
 

  FLASH INFO 
FROID DANS LES MAGASINS 

 LA CFDT DEMANDE LE RESPECT DES  
CONDITIONS DE TRAVAIL ET DE NOS CLIENTS 

 

 C 
ela fait deux mois que les militants 

CFDT relèvent de températures anor-

malement basses dans les magasins 

(Market et hypers). 
 

Un délégué d’un magasin breton a effectué le 

relevé suivant le 9 décembre à 12H30 dans son 

magasin : 
 

 Caisses libre-service :      14.4° C 

 PLS :           12.9° C 

 Drive Réserve accès parking : 11.7° C   

 Bazar Réserve :       14° C 

 Caisse 7 :          15.4° C 

 Tex le Réserve haute :     12.9° C 

 Magasin côté poisson :    13° C 

 Ves aires Homme :      15° C 
 

Ces condi ons de travail ne sont pas accep-

tables et sont contraires aux normes internaƟo-

nales et recommandaƟons de l’INRS (qui préco-

nise entre 16 et 18 degrés dans les ateliers pour 

une ac vité physique moyenne).  
 

Dans une charte signée avec RTE (gesƟonnaire 

du réseau électrique), Carrefour s’est engagé à 

réagir en cas d’alerte orange ou rouge.  

Flash-info du 13 décembre 2022                 www.cfdt-carrefour.com/adherer-a-cfdt                      Page 1/1 

Pour une alerte orange (ce qui n’est pas le cas 

actuellement), l’entreprise indique qu’elle pas-

serait de 19° à 17°C dans ses magasins. 
 

Les relevés effectués par nos délégués alors 

qu’il n’y a pas de pénuries d’électricité, sont 

bien en dessous de ce qui est prévu en cas 

d’alerte (voir photos). La situaƟon est parƟcu-

lièrement difficile pour les salariés en travail 

posté (caisses pas ex.) ! 
 

La CFDT a alerté la DRH et demandé dans les 

établissements où ce n’est pas déjà fait : 
 

 D’augmenter immédiatement toutes les 

températures. 
 

 De fournir les tenues de travail appropriées 

qualitaƟvement et en quanƟté suffisante. 
 

 De veiller à ce que toutes les portes auto-

maƟques foncƟonnent (ex : porte réserve 

PGC en défaut). 
 

 De remeƩre les chauffages d’appoint en 

Caisses. 
 

Pour réussir, ceƩe réducƟon de consomma-

Ɵon d’énergie doit être tenable et bien accom-

pagnée. Ceci, afin de ne pas impacter la santé 

des salariés du groupe ! 

Relevé fait en caisse face au rayon textile 

d’un magasin de la région parisienne le      

12 décembre à 12H30 

Relevé dans un magasin de la région 
Bretagne fait le 9 décembre à 12H30 


